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Le projet de mise en navigabilité du

Rhône et le programme d'études pour
la liaison Léman-Rhin

Par M. le D' C. MUTZNER,
directeur du Service fédéral des Eaux1.

(Suite et fin). *

D. Le second stade : La liaison du Rhône navigable
au lac Léman.

Le Bulletin technique de la Suisse romande du 18 mars 1944

a déjà exposé les résultats, du concours d'idées ; je me
permets donc simplement de rappeler la solution qui a obtenu
le premier prix (fig. 24) 2. Il s'agit d'un canal à ciel ouvert
établi sur la rive droite et dans lequel on pénètre, en venant
du Rhône, au moyen d'une seule écluse ; c'est là un grand
avantage. Bien entendu, ce canal devra être très bien aménagé

de manière à satisfaire aux exigences de l'urbanisme
et de l'esthétique. Un tel aménagement est possible.

On cherche autant que faire se peut à maintenir la
navigation dans le fleuve naturel. Notre service est parti aussi
de cette idée. Abstraction faite de travaux d'adaptation
qui, à vrai dire, peuvent être très importants, la navigation
s'effectue alors dans le sillon tracé par la nature. Le fleuve
a créé lui-même son lit, dont il a étanche lui-même aussi le
fond et les flancs. Il n'est pas nécessaire de sacrifier du ter-

D'après la conférence faite à Lausanne le 2 décembre 1944, à l'occasion

de l'assemblée générale de l'Association suisse pour la navigation du
Rhine au Rhin. — Voir Bulletin technique du 14 avril 1945, p. 97.

¦ Illustrations autorisées. — N° 6038 A.C.F. 3.10.1939.

rain. Les risques et les difficultés sont moindres, en règle
générale.

Pourquoi une telle solution n'a-t-elle pas été possible à
Genève Je ne peux vous en indiquer les raisons que très
sommairement.

Si l'on avait voulu surmonter, en restant dans le lit, la
différence de niveau existant entre le Rhône et le lac Léman
au moyen d'une seule écluse, il aurait fallu surélever tous
les ponts de Genève, à l'exception peut-être de celui de la
Coulouvrenière. En procédant ainsi, on aurait complètement
altéré l'aspect caractéristique de la ville et gêné très fortement

la circulation urbaine. De plus, le_s avantages pour la
navigation auraient été moindres que ceux offerts par le
canal à ciel ouvert.

On aurait pu aussi choisir une solution suivant laquelle
les bateaux, à la remonte, auraient traversé tout d'abord
une écluse afin de descendre à un niveau suffisamment bas

pour pouvoir passer sous les ponts maintenus à leur niveau
actuel (fig. 25). Les bateaux auraient dû alors naviguer dans
ce canal en contre-bas pour remonter ensuite au niveau du
lac au moyen d'une seconde écluse. Mais pareille solution
aurait présenté de graves sujétions pour l'exploitation, et
cela tant aux points de vue technique qu'économique. D'ailleurs,

la navigation n'aurait pu être ainsi maintenue dans
le fleuve que d'une manière très artificielle. Le niveau d'un
tel canal devrait être abaissé par pompage, ce qui présenterait

de grands inconvénients.
Au sujet d'une telle solution, il faut encore dire ceci :

de par lui-même déjà, le Rhône ne présente pas —
malheureusement - - les conditions naturelles très favorables que
l'on trouve sur le Rhin. Il faul donc tout mettre en œuvre
pour ne pas rendre ces conditions encore plus désavantageuses

; dans le cas contraire, il y aurait danger que la
navigation du Rhône ne puisse pas soutenir suffisamment la
concurrence des autres voies de transports. C'est pour cette
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